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Texte de la question

M. Jean-Claude Lemoine appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
les graves consequences que risque d'avoir pour l'agriculture normande la mise en place d'une AOC
europeenne pour le camembert. En effet, il sera desormais impossible pour les camemberts produits en
Normandie, mais hors du ressort geographique de la zone AOC, d'utiliser la mention « camembert fabrique en
Normandie ». Or les camemberts de Normandie AOC ne representent qu'une faible part de la production
regionale. Ainsi, en 1995, alors que la production totale de camemberts normands s'elevait a 87 000 tonnes, la
production AOC ne representait que 10 800 tonnes. Cette situation risque donc d'etre gravement prejudiciable
pour les fabricants de camemberts de la region. Afin d'eviter de mettre en peril ce secteur agricole, ils proposent
des solutions concretes d'etiquetage des produits, permettant d'eviter toute confusion entre « camembert de
Normandie » et « camembert fabrique en Normandie ». Aussi, face au desir de l'ensemble de la filiere laitiere
normande de pouvoir utiliser la mention « camembert fabrique en Normandie », il lui demande quelles mesures
il entend prendre en faveur d'un produit qui utilise plus du tiers du lait collecte dans cette region.

Texte de la réponse

Le reglement no 1107/96 de la commission du 12 juin 1996 a enregistre en tant qu'indications geographiques
protegees (IGP) ou appellations d'origine protegees (AOP) un certain nombre de denominations en application
de l'article 17 du reglement (CEE) no 2081/92 relatif a la protection des indications geographiques et des
appellations d'origine des produits agricoles et des denrees alimentaires. Cette liste comprend les appellations
d'origine controlees francaises existantes lors de la parution du reglement 2081/92 et notamment l'appellation «
camembert de Normandie ». Ce reglement permet une protection europeenne de nos appellations d'origine et
protege desormais les denominations enregistrees contre toute usurpation, imitation ou evocation. Cela pose le
probleme de l'utilisation de la mention « camembert fabrique en Normandie » pour les camemberts non AOC
fabriques en Normandie. Les operateurs ont ete parfaitement informes des consequences du reglement
communautaire no 2081/92. Dans l'attente de trouver une solution sur les problemes souleves qui puissent
repondre aux preoccupations de l'ensemble de la filiere laitiere normande, il a ete conseille aux operateurs
d'adapter leurs etiquetages pour tenir compte des nouvelles contraintes communautaires.
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